
Conférence de presse du 6 juillet 2001 

Intervention d’Alain Lambert, sénateur de l’Orne 
Salle des gardes, Conseil général de l'Orne 

  

Mesdames et messieurs les journalistes, Gérard Burel et moi avons souhaité réunir notre 
presse quotidienne et hebdomadaire pour l’informer de notre décision de présenter, en 
commun, notre candidature aux prochaines élections sénatoriales qui se tiendront le 23 
septembre prochain. 

Je vous confirme donc mon souhait de solliciter en septembre la confiance des grands 
électeurs de notre département pour un nouveau mandat sénatorial au service de l’Orne 
et des Ornais. 

J’ai eu la chance de pouvoir très tôt exercer au Sénat des fonctions importantes qui ont 
été, je l’espère, utiles à l’Orne. Je me propose, si les électeurs le veulent, de poursuivre 
ma mission avec un enthousiasme intact et avec l’espoir même d’une efficacité renforcée, 
par l’expérience acquise, des liens de confiance déjà noués et des nombreux réseaux 
relationnels auxquels j’appartiens dans la capitale. 

Nous sommes convenus avec Gérard Burel d’une candidature commune. Même si, 
comme vous le savez, dans un département de la taille de l’Orne, le mode de scrutin est 
uninominal : les électeurs ont donc le libre choix de leurs élus. 

Il nous est apparu intéressant de proposer, en même temps que notre candidature, une 
organisation de travail pour mieux répondre encore aux attentes des élus locaux, en 
particulier des maires. 

De nombreux projets, pour voir le jour, commandent un soutien de plusieurs échelons 
territoriaux, en particulier du département. En cela, notre candidature commune permet 
d’offrir une excellente synergie et la meilleure efficacité possible pour associer des 
interventions qui me sont facilitées, au niveau national, par mes fonctions à la 
Commission des finances, et celle du Conseil général que préside Gérard Burel, 
interlocuteur au quotidien de l’ensemble des maires et des présidents de groupements de 
communes pour la mise en œuvre de leurs projets. 

Nous proposons donc d’associer nos deux équipes de travail qui œuvrent respectivement 
à nos côtés pour le bien de l’Orne et des Ornais, et ce, naturellement, dans le respect 
absolu de toutes les autres candidatures. 

Je cède la parole au président Gérard Burel pour qu’il présente à son tour sa candidature. 

Alain Lambert, sénateur de l’Orne,  
président de la Commission des finances 

 
 


